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P.V   C.R.Q.D  N° 03  DU  02  JANVIER 2017 
 

 

Membres Présents : Mrs  BENZERDJEB.A –SARDI .M – KERTALI.D - BOUZEROUATA.H 

Ordre du jour : Affaires Administratives et Disciplinaires. 

 

Affaire N° 16 : libérations  

 

DECISION 

 

- les joueurs sont  autorisés  a joué suivant  la date de qualification  porter sur la licence.  
 

AFFAIRES N°  17:    Ren : C.S.A Coran – W.R.B.Mazaghran   S/G R1 du 09/12/2016 

 Vu la feuille du match signalant : 

 Tenue non réglementaire CSA C.Oran 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                                 DECISION. 

 Il est infligé une amende de (Dix mille DA) 10.000 DA au club C.S.A C.Oran. 

 

AFFAIRES N°  18:    Ren : A.N.Sidi Chahmi –O.M.Sidi BELABBES   S/G R1 du 09/12/2016 

 Vu la feuille du match et rapport des Arbitres signalants : 

 Absence du Service d’Ordre. 

 Mauvais Comportement des joueurs : NACER. C.M.M N° Li059 –KARTALI.D   N° Lic 181du  

club A.N.S.C  à la  fin de la rencontre. 

 comportement anti sportif du joueur GADI .A N° Lic 307 du club O.M.S.B.A. à la fin de la 

rencontre 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

 

 

 

N° 
N°Li

c 
NOM/PRENOM 

CLUB  

QUITTE 

CLUB  

RECEVANT 

DATE  

QUALIFICATION 

44 034 CHERFA  Oussama W.C.B.O.S. U.S.T. 16/10/2016 

45 043 ABDELEHAK  Med Abdenour J.S.K U.S.T. 16/10/2016 

46 098 DILMI   Abdelkader C.S.O J.S.B.S. 17/10/2016 

47 100 BOUDJEMIL  Nasreddine C.S.O. J.S.B.S. 17/10/2016 

48 101 HABBAZ  Ilies C.S.O. J.S.B.S. 17/10/2016 

49 579 BENSEDDIK    Hachemi  Ismail H.B.C.T. I.R.C.T. 14/12/2016 

50 585 MOUFFOK     Mohamed E.S.A. E.S.O.F. 20/12/2016 

51 589 BENZERDJEB      Abdessamed         O.Maghnia H.B.C.T. 20/12/2016 

52 595 HAFIDOU NADIR  Abdalilah I.R.B.O. A.N.S.C. 22/12/2016 

53 596 BOUBEKRI  Abdenour J.S.M. M.S.O. 22/12/2016 
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                                                                                DECISION. 

 Avertissement confirmé au CSA  A.N.S.C pour absence du service d’ordre  

 Il est infligé une amende  de  (Vingt Mille DA)  20.000,00DA 

 Il est infligé une suspension de deux (02) matchs ferme au joueur NACER.C.M.M. N° Lic 059 du 

club A.N.S.C. 

 Il est infligé une amende de (Cinq mille dinars) 5.000 DA au club A.N.S.C. 

 Il est infligé une suspension de deux (02) matchs ferme au joueur KARTALI .D. N° Lic 181du club 

A.N.S.C. 

 Il est infligé une amende de (Cinq mille dinars) 5.000 DA au club A.N.S.C. 

 Il est infligé une suspension de deux (02) matchs ferme au joueur  GADI .A. N° Lic 307 du club 

O.M.S.B.A. 

 Il est infligé une amende de (Cinq mille dinars) 5.000 DA au club O.M.S.B.A. 

 

AFFAIRES N°  19:    Ren : H.B.C.Misserghin –W.C.B.Oued Sly   S/G D2 du 10/12/2016 

 Vu la feuille du match et rapport des Arbitres signalants : 

 Disqualification  du joueur CHAHMI. O. N° Lic 536 (carton Bleu)  du club H.B.C.Misserghin  

pour attitude antisportive. 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                                 DECISION. 

 Il est infligé une suspension de trois(03) matchs ferme dont le match automatique est inclus au 

joueur CHAHMI. O.N° Lic 536  du club H.B.C.Misserghin   

 Il est infligé une amende de (Cinq mille dinars) 5.000 DA au club H.B.C.M. 
 

 

AFFAIRES N°  20:    Ren :    E.S.Oued Fodda--- G.C.B.Mascara   S/G D2 du 16/12/2016. 

 Vu la feuille du match et rapports des Arbitres signalants : 

 Disqualification  du joueur ZEMRI .H. N° Lic 004(carton Bleu)  du club E.S.O.F. pour 

comportement anti sportif envers Adversaire 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                  DECISION. 

 Il est infligé une suspension de trois(03) matchs ferme dont le match automatique est inclus au 

joueur ZEMRI .H. N° Lic 004  du club E.S.O.F.    

 Il est infligé une amende de (Cinq mille dinars) 5.000 DA au club E.S.O.F. 

 

AFFAIRES N°  21:    Ren :    W.C.B.Oued Sly--- U.S.Tenes   S/G  D2 du 17/12/2016. 

 Vu la feuille du match et rapports des Arbitres signalants : 

 Insultes  de l’OFF(A) SELAMA .D N° Lic 395 du club W.C.B.O.S. envers les Officiels à la fin de  

la rencontre 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 
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                                                                  DECISION. 

 Il est infligé une suspension de Huit(08) matchs ferme à l’Off(A) SELAMA.D.N° Lic 395 du club 

W.C.B.O.S.    

 Il est infligé une amende de (Dix mille dinars)  10.000 DA au club W.C.B.O.S. 

 

AFFAIRES N°  22:    Ren :    J.S.Saoura—E.S.Oued Fodda   S/G D2 du 23/12/2016. 

 Vu la feuille du match signalant : 

 Disqualification du joueur MOUFFOUK .M. N° Lic 585 du club E.S.O.F. pour  Attitude  

désobligeante  envers  adversaire 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                  DECISION. 

 Il est infligé une suspension de deux (02) matchs ferme au joueur MOUFFOK .M. N° Lic 585     

 Il est infligé une amende de (Cinq mille dinars) 5.000 DA au club W.C.B.O.S. 

 

AFFAIRES N°  23:    Ren :    H.B.C.Tlemcen--- W.C.B.Oued Sly S/G D2 du 23/12/2016. 

 Vu la feuille du match signalant : 

 Match arrêté à la 38’05 suite à la blessure de deux joueurs du CSA W.C.B.O.S. 

 Vu que le C.S.A  W.C.B.O.S est resté avec trois joueurs seulement sur le terrain (05 Joueurs inscrit 

sur la feuille de match) 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                  DECISION. 

 

 Match acquit en son score  (H.B.C.T 34 – W.C.B.O.S 11) 

 

 
 

Toutes les décisions parues sur le présent PV prennent effet 

à compter du 05 Janvier 2017. 

                     

 
SECRETAIRE de la SEANCE                   PRESIDENT C.R.Q.D. 

     SARDI MED                               BENZERDJEB.AMINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


